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I.1. PREAMBULE 

Le Grand Ouest Toulousain dispose de la compétence « Plan Local d’Urbanisme » depuis le 31 

décembre 2018.  

Les objectifs de la sixième modification du PLU de Plaisance-du-Touch, lancée par délibération 

du conseil communautaire du 19 novembre 2020 et arrêté du 23 novembre 2020 sont les 

suivants :  

• Mise en valeur du patrimoine environnemental sur l’ensemble du territoire communal, 

• Prise en compte les remarques du contrôle de légalité émises à l’issue de la précédente 

modification du PLU, 

• Corrections d’erreurs matérielles, 

• Ajustements et actualisations du règlement et des annexes, 

• Mise à jour des emplacements réservés, 

• Prise en compte de demandes de particuliers. 

Le 10 juillet 2023, le conseil communautaire a pris une délibération soumettant la modification 

du PLU à évaluation environnementale. 

 

Conformément à l’article 103-2 du Code de l’Urbanisme : « Font l’objet d’une concertation 

associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales 

et les autres personnes concernées (…) la modification du (…) plan local d’urbanisme soumise à 

évaluation environnementale ». Ainsi, une concertation a été menée tout au long de la procédure 

de modification n°6 du PLU de Plaisance du Touch. 

 

Selon l’article L103-4 du Code de l’Urbanisme, « Les modalités de la concertation permettent, 

pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des 

caractéristiques du projet, au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis 

par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et 

propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente ». 

 

L’élaboration du dossier de PLU modifié arrivant à son terme, il convient d’établir le bilan de la 

concertation. En effet, conformément à l’article L103-6 du Code de l’Urbanisme, « A l’issue de la 

concertation, l’autorité mentionnée à l’article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 

du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête ». 

 

Les modalités de déroulement de la concertation ont été définies dans l’arrêté du 23 novembre 

2020 de la façon suivante :  

• Mise à disposition d’un dossier de concertation avec registre (en mairie de Plaisance-
du-Touch, sur le site internet de la Ville de Plaisance-du-Touch). Le public pourra 
également s’exprimer par courrier (en s’adressant aussi bien à la mairie qu’à la CCST 
(aujourd’hui Grand Ouest Toulousain) ou mail (urbanisme@plaisancedutouch.fr) 

• Publication d’au moins deux actualités sur le site internet de la ville, dont une au 
lancement de la procédure 

mailto:urbanisme@plaisancedutouch.fr
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• Publication d’au moins une actualité sur le site internet de la CCST (aujourd’hui Grand 
Ouest Toulousain) afin d’informer de la procédure en cours et des modalités de la 
concertation 

• Publication d’au moins deux articles dans le magazine municipal « SPOT » dont un au 
début de la procédure pour informer du lancement de la modification et de la concertation 

• Publication d’au moins un article dans un journal local afin d’informer de la procédure en 
cours et de la concertation. 

 

La copie des publications et documents diffusés est jointe en annexe. 
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I.2. LE DEROULEMENT DE LA 
CONCERTATION 

Conformément à l’arrêté en date du 23/11/2020 et à l’article L 103-2 du Code de l’Urbanisme, 

la procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche de modification 6 du Plan 

Local d'Urbanisme de Plaisance-du-Touch. 

La commune a fait une large place à la concertation tout au long de la démarche de modification 

de son Plan Local d’Urbanisme et est allée au-delà des modalités fixées au départ en publiant 

un troisième article dans le magazine SPOT et en publiant des articles sur le site internet. 

I.2.1. Mise à disposition d’un dossier de concertation 

avec registre 

La mairie a mis à disposition des habitants le dossier de ladite procédure afin de tenir informer 

les administrés sur le contenu de la procédure. Les documents sont accessibles dans le hall 

d’accueil de la mairie de Plaisance-du-Touch et sur son site internet. 

Un registre à destination de la population a été ouvert à la mairie de Plaisance-du-Touch en 

décembre 2020. 

Pendant toute la durée de la procédure, les demandes ont été recueillies sur le registre, par 

courrier ou courriel (grâce à l’adresse créée : urbanisme@plaisancedutouch.fr) à la mairie ou à 

l’intercommunalité et les demandes et/ou remarques ont été collectées dans le registre (Voir 

annexe 1). 

La possibilité d’écrire dans le registre de la concertation ou par mail et courrier a été rappelé à 

plusieurs reprises, notamment sur le site internet des deux collectivités. 

Ainsi 54 requêtes ont été faites, soit sur le registre, par mail ou courrier.  

 

I.2.2. Publication d’au moins deux actualités sur le 

site internet de la ville 

La commune de Plaisance-du-Touch a publié une actualité sur son site internet au lancement 

de la démarche, en décembre 2020, afin d’une part de présenter les objectifs de la procédure 

et de décrire les pièces composant le dossier, notamment la délibération de prescription et son 

arrêté (voir annexe 2). Il rappelle que le dossier dans sa version papier est mis à disposition en 

mairie ainsi que le registre de concertation et les autres modes d’expression des demandes à 

savoir via l’adresse mail et par courrier. 

 

Une seconde actualité a été publiée sur le site internet communal en novembre 2023 afin de 

préciser la date de clôture de la concertation au 20 décembre 2023. Cette publication renvoie 

mailto:urbanisme@plaisancedutouch.fr
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vers un article rappelant les objets de la procédure et la localisation des documents 

consultables. 

I.2.3. Publication d’au moins une actualité sur le site 

internet de la CCST 

La Communauté de Communes du Grand Ouest Toulousain, (ex-CC de la Save au Touch) 

dispose sur son site internet d’un onglet dédié à la procédure de modification du « PLU de 

Plaisance-du-Touch » (Voir annexe 3). On retrouve sur cette publication les objets de la 

procédure et les pièces composant le dossier, notamment les différentes délibérations et 

arrêtés, le support de concertation et le registre de concertation dématérialisé. 

 

Cette publication explique la démarche de concertation et les outils mis à disposition de la 

population pour participer à la démarche. Il est également rappelé que le dossier dans sa 

version papier est mis à disposition en mairie ainsi que le registre de concertation. 

. 

I.2.4. Publication d’au moins deux articles dans le 

magazine municipal « SPOT »  

La commune de Plaisance-du-Touch a diffusé à quatre reprises des articles dans le magazine 

municipal, les 3 premières sous l’appellation « SPOT » : 

• Le premier en mars 2021 au début de la procédure afin d’aborder le sujet principal de la 

modification « la mise en valeur et la protection du patrimoine environnemental » et 

d’informer de la mise à disposition d’un dossier de concertation en mairie et sur le site 

internet de la commune, 

• Le second en décembre 2022 pour rappeler le principal objet de la procédure et la 

possibilité de contribuer par le biais de l’adresse électronique dédiée, 

• Le troisième en juillet 2023 pour inviter la population a une exposition sur les bienfaits 

des éléments de nature en ville en lien avec le PLU. L’article renvoie également vers le 

site internet du Grand Ouest Toulousain. Il convient de préciser que l’exposition n’a 

finalement pas pu être réalisée. 

• Le quatrième en décembre 2023 sur le Minhac (ex-SPOT) pour palier à l’annulation de 

l’exposition, en rappelant les enjeux ayant motivés l’évolution du PLU et le travail mené 

au cours de l’élaboration de la procédure. Il permet également de rappeler la date de la 

fin de la concertation. 

Quel que soit son appellation, le magazine municipal est téléchargeable sur le site Internet de 

la commune et est diffusé en version papier à l’ensemble des habitants. 

Voir annexe 4. 



 

PLU de Plaisance-du-Touch – Modification 6 – Bilan de la concertation – 12/01/2023 Page 6 sur 24 

 

I.2.5. Publication d’au moins un article dans un 

journal local 

Un article a été publié dans la presse locale (La Dépêche) le 20 décembre 2023, afin de rappeler 

qu’une procédure de modification du PLU est en cours sur la commune de Plaisance-du-Touch 

ainsi que l’objectif principal de la procédure, à savoir la mise en valeur du patrimoine 

environnemental du territoire et ponctuellement de procéder à des ajustements règlementaires 

(voir annexe 5). Cet article vise à inscrire la procédure dans le contexte actuel à savoir les 

préoccupations liées à l’adaptation des territoires aux enjeux du changement climatique, et les 

objectifs portés dans le cadre le loi Climat et Résilience votée en aout 2021. 

L’article conclut sur la suite de la démarche, à savoir une enquête publique qui devrait se tenir 

d’ici la fin du printemps 2024. 

I.2.6. Publication de deux articles sur le site internet 

de la commune 

La commune a publié à deux reprises des articles sur la procédure en cours, notamment dans 

sa rubrique urbanisme dédiée au Plan Local d’Urbanisme où elle rappelle ce qu’est un PLU et 

elle tient informer des objets de la procédure et de la mise à disposition du dossier de 

concertation pendant toute la durée de l’élaboration du projet ainsi que les modalités 

d’expressions. Ce même article a été republié sur la page d’accueil du site internet municipal à 

la rubrique « Les projets de Ville ».  

Voir annexe 6. 
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I.3. SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
ISSUES DE LA CONCERTATION 

Au 20 décembre 2023 (date de clôture de la concertation), 54 contributions ont été recensées, 

parvenues par courrier à la mairie de Plaisance, ou par mail. Parmi celles-ci, 1 concernait une 

demande d’information (contribution 42) et 6 ont été prises en compte dans la modification 6 : 

• La contribution 2 a été prise en compte afin de permettre l’activité restauration sur la zone 

Na La Barraque (il s’agit d’un des objectifs de la délibération de prescription de la 

modification), 

• La zone arborée faisant l’objet de l’observation 5 s’inscrit dans l’objectif de la modification 

intitulé « Protection de la continuité écologique (boisements) située entre l’espace boisé 

classé d’Encrabe (limite Tournefeuille), et celui à proximité du zoo ». Elle fait désormais 

partie des « ensembles boisés à préserver », dont la préservation est assurée par l’article 

L 151-23 du Code de l’Urbanisme. 

• La demande de reclassement la rue de la zone 1AUb de la rue de la Hille vers de la zone 

UB (contribution 10) est prise en compte. Le zonage n’est pas modifié mais un ajustement 

de l'OAP de la Hille est intégré à la modification, pour une meilleure faisabilité de 

l'opération et une protection des espaces arborés, notamment au sud du terrain. 

• Concernant la contribution 16 portant sur la zone 1AUa3, demandant une modification du 

phasage des sous-secteurs et du maillage de la zone : l'urbanisation du secteur n°3 peut 

désormais être concomitante ou postérieure au secteur n°2 pour ne pas centraliser les 

sorties et entrées des véhicules sur la seule Rue des Aubépines (maillage nécessaire 

avec Avenue des Guis au Nord). 

• La réalisation d’un collège dans la zone de la Ménude (contribution 51) est rendue 

possible grâce à la modification du règlement de la zone 1AUe3. 

• En réponse à la contribution 53, l’objet de l’emplacement réservé numéro 86 est confirmé 

dans sa vocation de créer une connexion douce et est très légèrement reformulé pour 

devenir « Projets de mobilités d’intérêt général - Réalisation d'un cheminement piétons et 

cyclable ». 

 

48 contributions n’ont pas pu être prises en compte, pour les raisons suivantes : 

• La réduction d’une zone N n’est pas possible dans une modification de PLU (contributions 

1, 14, 21, 24, 48), 

• La réduction d’une zone A n’est pas possible dans une modification de PLU (contributions 

8, 9, 11, 18, 22, 27, 29, 31, 32, 33, 34, 41, 43, 44, 45, 46, 49, 50), 

• L’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU ou 3AU n’est pas possible dans une 

modification de PLU (contributions 3, 7, 12, 13, 15, 19, 20, 25, 26, 35, 39, 40, 47, 52), 

• Il n’est pas envisagé de modifier le principe général à l’échelle de la commune consistant 

à n’avoir que des pièces non habitables en limites séparatives (seulement des 

constructions à usage de garage, abris de jardins etc.) (contribution 4). 

• Les emplacements réservés 72 et 28 (contributions 6 et 23) sont conservés, leur utilité est 

confirmée. 
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• La collectivité n’a pas souhaité modifier le zonage UCc pour permettre la réalisation d’une 

résidence séniors (contribution 17). Etant donné la rareté du foncier aménageable en 

cœur de ville et la localisation des parcelles concernées, la volonté politique est de 

maintenir la vocation actuelle de la zone pour la création d'équipements publics. 

• Le changement de destination d’un hangar agricole dans la zone A « La Sansonne » 

(contribution 18 bis) n’a pas été jugé pertinent au regard du manque d’intérêt patrimonial 

du bâtiment. 

• Contribution 28 (demande de suppression de la nécessité d’opération d’ensemble en 

1AUb et de modification des implantations par rapport aux limites séparatives) : la 

collectivité considère que l’opération d’ensemble est importante pour la cohérence 

architecturale de cette entrée au centre-ville et qu’autoriser les implantations en limites 

séparatives pour avoir deux bâtiments accolés ne permet pas de garantir une cohérence 

d’ensemble. 

• Le PLU intègre comme règle essentielle le fait qu’aucun accès ne doit être inférieur à 4 

mètres de large pour desservir une nouvelle construction. La prise en compte de la 

demande 30 (Assouplissement de la règle des 4m pour la voie d'accès en UBC) 

entraînerait des conséquences notables pour la commune et des conséquences 

négatives en matière de sécurisation des dessertes. 

• La prise en compte de la demande 37 (Uniformisation de la règle des hauteurs en UEc et 

1AUb) entrainerait une modification des hauteurs maximales dans l’ensemble des 

secteurs de la commune concernés par ces zonages, ce qui est peu souhaitable). 

• Une augmentation de hauteur de bâtiment sur des terrains en pente, comme demandé en 

n°38, nuirait à l’insertion dans leur environnement de ces constructions (et au voisinage). 

• La demande 54, concernant la création d’un trottoir adapté à des Personnes à Mobilité 

Réduite, est repoussée à une prochaine évolution du PLU ou au PLUi, dans l’attente d’une 

réflexion globale sur les déplacements doux sur la commune, dont la première étape sera 

la réalisation du schéma cyclable en 2024. 

 

La contribution n°36 a été traitée à part, car elle contenait de nombreuses propositions. En 

synthèse, la collectivité en a tenu compte de la manière suivante : 

• Les demandes d’évolution du zonage entrainant une réduction des espaces A ou N, qui 

n’est pas permise dans une modification de PLU, n’ont pas été réalisées. Elles seront 

étudiées dans le cadre du PLU intercommunal (étant donné que la contribution se 

positionnait d’emblée « Dans le cadre des procédures en cours concernant les PLU de la 

ville de Plaisance-du-Touch et le PLUi du Grand Ouest Toulousain »). 

• Les demandes d’évolution du zonage entrainant un déclassement des zones 2AU et 3AU 

au profit d’un zonage N ont été renvoyées à l’élaboration du PLUi. 

• De nombreuses demandes de protection de parcelles par un statut Espace Boisé Classé 

ont été formulées. Toutes ont été étudiées dans le cadre de la modification 6. La plupart 

ont été prises en compte, mais par un autre outil qui correspondait davantage à la réflexion 

engagée, à savoir l’article L 151-23 du Code de l’Urbanisme. De nombreux linéaires de 

haies et d’alignements d’arbres ont ainsi été reportés sur le règlement graphique, lorsqu’ils 

répondaient aux critères suivants : 

• Ripisylves (lieu évident à un cours d’eau), 

• Connexion à un réseau de haies (mélange prairies, boisements, haies) 
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• Complément d’un EBC (haie arbustive permettant la connexion avec un 

boisement remarquable) 

• Haie champêtre dans un contexte urbain (haie arbustive en mélange 

d’épineux) 

• Haie champêtre en contexte agricole 

• Abords d’un plan d’eau 

• Concernant la demande de protéger des alignements ou arbres isolés ne faisant pas 

partie de landes ou forêts et implantés dans les zones classées U ou AU (exemple : le 

long de la route de Lombez, des Vitarelles et de la rue du 11 novembre 1914) il est rappelé 

que ces alignements sont déjà protégés au titre de l’article L350-3 du Code de 

l’Environnement. 

• Les emplacements réservés dont la suppression est demandée (1, 9, 75 et 64) sont 

maintenus, car ils correspondent toujours à une logique de projet. Néanmoins, l'ensemble 

des ER sera requestionné dans le cadre de l'élaboration du PLUi. Les emplacements 

réservés n'ayant pas vocation à porter uniquement des projets liés au secteur routier, 

l'objet de certains emplacements est modifié par « Projets de mobilités d'intérêt général ». 

• Il est demandé que soient intégrés « un maximum d’espace boisé classé sous l’égide de 

l’article L151-19 afin d’assurer l’entretien de ces espaces boisés classés ». La 

modification du PLU mobilise davantage l'outil L151-23 du CU (outil non mobilisé dans le 

PLU en vigueur, qui porte sur le caractère non seulement patrimonial mais également 

écologique) et protège de nombreux espaces boisés qui ne l'était pas encore. 

• Enfin, la contribution 36, dans sa dernière page, propose plusieurs instruments qui 

pourraient être à intégrés dans le règlement, dans une modification du PLU ou lors de 

l’élaboration du PLU intercommunal. Pour ce qui est de la modification ouverte, la 

collectivité a intégré les propositions suivante dans la modification 6 du PLU : 

• 1. La collectivité souhaite permettre, par cette procédure, la bonne mise en 

œuvre de la loi APER qui rend obligatoire l’implantation de panneaux 

photovoltaïques sur ombrières sur les parcs de stationnement extérieurs existants 

au 1er juillet 2023, de plus de 1 500 m², sur au moins 50 % de la superficie des parcs. 

• 2. Un « ratio d'espace vert ou non imperméabilisé » existe déjà à l'article 13 

de la plupart des zones du PLU en vigueur 

• 3. Introduction d'une interdiction des tuiles sombres aux articles 11 de 

chaque zone 

• 5. et 6. La modification 6 s'accompagne de nouveaux outils règlementaires, 

qui comprennent la compensation des destructions d'arbres ou de haies arborées 

(1 arbre détruit = 3 replantés, idem linéaires de haies...). La suppression d’un arbre 

ne peut être justifiée qu’en raison d’un état phytosanitaire susceptible de présenter 

un risque pour les biens et les personnes exposant les populations locales à un 

risque de chute de branche et en l’absence de solution technique alternative. 

• En revanche, les autres points mentionnés seront pris en compte dans l'élaboration du 

PLUi. 

 

Les 54 contributions sont recensées dans l’annexe 7. 
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I.4. CONCLUSION 

Pendant toute la durée de la procédure, le public a été informé de la procédure en cours et a pu 

donner son avis, par écrit dans les registres mis à disposition en mairie et au Grand Ouest 

Toulousain, par mail ou par courrier adressés en Mairie ou au Grand Ouest Toulousain. 

La concertation a été clôturée le 20 décembre 2023. 

Les modalités définies dans la délibération ont été respectées et enrichies en cours d’étude. 

On peut donc considérer que la procédure telle qu’elle a été envisagée a été respectée et s’est 

déroulée dans de bonnes conditions. 
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I.5. ANNEXES 

 

 

 

 

Liste des annexes : 

• Annexe 1 : Mise à disposition d’un dossier de concertation avec registre 

• Annexe 2 : Publication d’au moins deux actualités sur le site internet de la ville, dont une 

au lancement de la procédure 

• Annexe 3 : Publication d’au moins une actualité sur le site internet du Grand Ouest 

Toulousain 

• Annexe 4 : Publication d’au moins deux articles dans le magazine municipal 

• Annexe 5 : Publication d’au moins un article dans un journal local afin d’informer de la 

procédure en cours et de la concertation 

• Annexe 6 : Publication de deux articles sur le site internet de la commune 

• Annexe 7 : Les demandes formulées lors de la concertation et leur prise en compte dans 

la procédure de modification 
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I.5.1. Annexe 1 : Mise à disposition d’un dossier de 

concertation avec registre 
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I.5.2. Annexe 2 : Publication d’au moins deux 

actualités sur le site internet de la ville 
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I.5.3. Annexe 3 : Publication d’au moins une 

actualité sur le site internet du Grand Ouest 

Toulousain 
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I.5.4. Annexe 4 : Publication d’au moins deux articles 

dans le magazine municipal 

 



 

PLU de Plaisance-du-Touch – Modification 6 – Bilan de la concertation – 12/01/2023 Page 18 sur 24 

 

 



 

PLU de Plaisance-du-Touch – Modification 6 – Bilan de la concertation – 12/01/2023 Page 19 sur 24 

 

  



 

PLU de Plaisance-du-Touch – Modification 6 – Bilan de la concertation – 12/01/2023 Page 20 sur 24 

 

  



 

PLU de Plaisance-du-Touch – Modification 6 – Bilan de la concertation – 12/01/2023 Page 21 sur 24 

 

I.5.5. Annexe 5 : Publication d’au moins un article 

dans un journal local 
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I.5.6. Annexe 6 : Publication de deux articles sur le 

site internet de la commune 
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I.5.7. Annexe 7 : Les demandes formulées lors de la 

concertation et leur prise en compte dans la 

procédure de modification 



ID DATE Section N° Parcelle Zone PLU LOCALISATION Objet de la demande ID

1 RDV Maire 
Octobre 2020

BE 3 N ; Nh Bachère - Dumaine
Transformation d'une serre en restaurant en zone N, extension d'une maison d'architecte en zone 

Nh pour accueil du public, création de parkings, déploiement d'activités hotellières en lien avec des 
bâtiments situées en zone 1AUe4 à rénover/étendre

Le réduction d'une zone naturelle n'étant pas possible dans une modification de PLU, et étant 
donné la proximité de l'Aussonnelle et d'un EBC, la collectivité a souihaité repousser la 

réflexion sur ce secteur pour l'élaboration du PLU intercommunal

2

Mails 
Octobre-

Novembre 
2020

BL 51.52, 63, 12 Na, N La Barraque - rue des Chênes Implantation d'une activité restauration en zone Na
Le règlement de la zone Na est modifié pour permettre une telle implantation (article N2 - 

Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières)

3 27/11/2020 AO 64 2AU Rue des Landes Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

4 03/01/2021
Autoriser la construction en limite séparative et le changement de destination des annexes en limite 

séparative (toutes zones)

Il n’est pas envisagé de modifier le principe général à l’échelle de la commune consistant à 
n’avoir que des pièces non habitables en limites séparatives (seulement des constructions à 

usage de garage, abris de jardins etc.). Seules exceptions à ce principe : les secteurs du centre-
ville ancien (soumis à avis de l'Architecte des Bâtiments de France, ce qui garantit une bonne 
intégration architecturale du projet) ou les secteurs à vocation économique (pas de nuisances 

pour le voisinage car pas de logements à proximité)

5 27/01/2021 AR 37 UB Impasse de la Camargue Préservation de la zone arborée du 35 route de la Hille, parcelle 298
Cette protection a été intégrée dans le cadre du travail mené sur la mise en valeur du 

patrimoine environnemental 
6 29/01/2021 AV 169 UA 69 avenue des Pyrénées Suppression ER 72 ("agrandissement d'un espace collectif le long de l'avenue des Pyrénées") La collectivité souhaite maintenir l'emplacement reservé à cette fin

7 04/02/2021 AP 2 2AU 18 rue de la Justice Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

8 09/02/2021
AN
AM

35 - 36 - 187
19

A
Chemin des Bastards - Rue des 
Landes - Lieu-dit "Bourdettes"

Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

9 11/02/2021 AB 200  203 A Lieu-dit "Les Bastards" Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

10 15/02/2021 AR
381 - 382 -383 
- 122 (p) - 123 
(p) - 124 - 219

1AUb rue de la Hille Reclassement en zone UB

Intégration à la procédure de modification sans reclassement en UB mais par ajustement de 
l'OAP de la Hille, pour une meilleure faisabilité de l'opération et une protection des espaces 

arborés, notamment au sud du terrain 

11 12/03/2021 AC 109 A  Lieudit "Lacasse" Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

12 19/03/2021 DI 153 - 86 2AU chemin de Frayssinet Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

13 29/03/2021 BZ 118 2AU
Lieu-dit Bachère - Route des 

Vitarelles
Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

14 06/04/2021 BK 108 N et UBc
Rue des Chênes ; Lieu-dit 

"Sevenes"
Classement en zone constructible La réduction d'un espace naturel n'est pas possible dans une modification de PLU

15 09/04/2021 AP 10 2AU Rue du Limousin Classement en zone constructible - Projet lotissement L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

16 28/04/2021 BX 272 1AUa3 Lieu-dit "Bourgade" Modification du phasage des sous-secteurs, maillage de la zone

Prise en compte de la demande concernant la mise à jour et cohérence du phasage, 
l'urbanisation du secteur n°3  peut être concomitante ou postérieure au secteur n°2 pour ne 
pas centraliser les sorties et entrées des véhicules sur la seule Rue des Aubépines (maillage 

nécessaire avec Avenue des Guis au Nord)

17 03/05/2021 BN 195 - 197 UCc Lieu-dit "Estujats" Modification Zonage pour résidence séniors

Etant donné la rareté du foncier aménageable en cœur de ville et la localisation des parcelles 
concernées, la volonté politique est de maintenir la vocation actuelle de la zone, c’est-à-dire 

pour la création d'équipements publics 

18 17/05/2021 DM 13 A Lieux-dits "Birazel" Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

18 bis 17/05/2021 DN 12 A "La Sansonne" Changement de destination d'un hangard agricole
Le changement de destination en zone agricole concerne en priorité des bâtiments d’intérêt 

patrimonial, ce qui n’est pas le cas ici

19 24/06/2021 AH 29 2AU 24 rue de la Justice Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

20 12/07/2021 AH
22 à 35 (hors 

29)
2AU rue de la Justice Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

21 16/07/2021 AB 
164, 165, 166, 

167
N chemin des Bastards Classement en zone constructible La réduction d'un espace naturel n'est pas possible dans une modification de PLU

22 03/08/2021 DM 7, 55, 37, 38, A et Nh rue des Moineaux - Birazel Classement en zone constructible La réduction d'un espace naturel ou agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

23 07/12/2021 AI - AE 63 - 2 N Téoula - Rue des Landes Suppression de l'ER n°28 (cheminement piétons - cycles) La collectivité souhaite maintenir l'emplacement reservé à cette fin

24 08/12/2021 AA 89 Nh ; A 8 route de Fontenilles Classement en zone constructible La réduction d'un espace naturel ou agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

25 16/12/2021 CC 
158, 159, 

160,175, 176
2AU Lieu-dit "Poutoyo" Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

26 10/01/2022 CA 152 - 155 2AUe 82 Rte des Vitarelles Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

ANNEXE 7 : CONTRIBUTIONS RECUES DANS LE CADRE DE LA CONCERTATION SUR LA MODIFICATION 6 DU PLU DE PLAISANCE-DU-TOUCH



27 16/02/2022 AC 126 A rue des Landes Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

28 07/03/2022 AS 79-80 1AUb 7 rue de la Hille
Suppression de la nécessité d’opération d’ensemble en 1AUb et modification implantations par 

rapport aux limites séparatives

L’opération d’ensemble est importante pour la cohérence architecturale de cette entrée au 
centre-ville. Autoriser les implantations en limites séparatives pour avoir deux bâtiments 

accolés ne permet pas de garantir une cohérence d’ensemble
29 20/04/2022 CY 7, 33 Zone A Lieu-dit "La Gastonne" Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

30 16/06/2022 AC 151 Rue des Landes Assouplissement de la règle des 4m pour la voie d'accès en UBC

Le PLU intègre comme règle essentielle le fait qu’aucun accès ne doit être inférieur à 4 mètres 
de large pour desservir une nouvelle construction. La prise en compte de cette demande 
entraînerait des conséquences notables pour la commune (et aurait des conséquences 

négatives en matière de sécurisation des dessertes)

31 08/07/2022 CN 377 - 378 UB ; A 50 avenue de la Casse Classement en zone constructible de la partie en A + revoir PPRi
La réduction d'un espace agricole ou d'une protection édictée en raison des risques naturels 

n'est pas possible dans une modification de PLU

32 18/07/2022 CN 114 - 115 UB ; A 52 avenue de la Casse Classement en zone constructible de la partie en A + revoir PPRi
La réduction d'un espace agricole ou d'une protection édictée en raison des risques naturels 

n'est pas possible dans une modification de PLU

33 18/07/2022 CN 113 UB ; A 54 avenue de la Casse Classement en zone constructible de la partie en A + revoir PPRi
La réduction d'un espace agricole ou d'une protection édictée en raison des risques naturels 

n'est pas possible dans une modification de PLU
34 18/11/2022 DK 65 A Lieu-dit "Frayssinet" Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

35 25/11/2022 CB
117, 118, 119, 

147
2AU Lieu-dit "Bourgade" Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

37 06/03/2023 AZ
3, 4, 24, 25, 

26, 27
1AUb

Uniformisation de la règle des hauteurs en UEc et 1AUb, modification de l'article 12 relatif aux 
stationnements (2 places par logement souhaité)

La prise en compte de cette demande entrainerait une modification des hauteurs maximales 
dans l’ensemble des secteurs de la commune concernés par ces zonages (peu souhaitable)

38 04/04/2023 Rue Jacqueline Auriol Modification des règles de hauteur pour les terrains à forte déclivité
Une augmentation de hauteur de bâtiment sur des terrains en pente nuirait à l’insertion dans 

leur environnement de ces constructions (et au voisinage)

39 25/04/2023 CB 166 2AU Bourgade Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

40 03/05/2023 AN 165 2AU Lieu-dit "Les Bourdettes" Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

41 15/06/2023 AB 211 - 212 A  Lieu-dit "Lacasse" Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

42 16/06/2023 AH 29 2AU Demande d'information

43 22/06/2023 AD 66, 68 A Lieu-dit "Bouno Campo" Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU
44  07/10/2021 AD 35, 77, 79 A Chemin de Bouno Compo Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU
45  12/01/2021 AK 15 A Lieu-dit "Laccasse" Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU
46  16/02/2021 AC 105 A Rue des Landes Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

47 17/02/2022 CN 112 UB, A 56 avenue de la Casse Classement en zone constructible de la partie en A + revoir PPRi
La réduction d'un espace agricole ou d'une protection édictée en raison des risques naturels 

n'est pas possible dans une modification de PLU
48 04/07/2023 AB 165 N chemin des Bastards Classement en zone constructible La réduction d'un espace naturel n'est pas possible dans une modification de PLU
49 10/07/2023 AA 47 A route de Fontenilles Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU
50 11/09/2023 AN 21, 22, 361 A rue de la Catalogne Ouverture à l'urbanisation d'une zone A La réduction d'un espace agricole n'est pas possible dans une modification de PLU

51 20/10/2023 AZ 53 1AUe3 rue Agricol Perdiguier Adaptations du règlement écrit de la zone 1AUe3 pour permettre la réalisaion d'un collège dans la 
zone de la Ménude

Le règlement écrit de la zone 1AUe3 est modifié pour permettre la réalisation de ce projet, 
notamment afin d'autoriser les logements de fonction nécessaires, la création de terrains de 

sport ; de modifier la hauteur autorisée et de règlementer les stationnements

52 11/12/2023 DB 29 2AU Chemin de Nebout Ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU L'ouverture à l'urbanisation d'une zone 2AU n'est pas possible dans une modification de PLU

53 01/12/2023 Parc du Terris Préciser que l'emprise réservée sur le parc de Terris est faite pour créer une "connexion douce", de 
type piste piétonne et cyclable

Le seul emplacement réservé à proximité du Parc de Terris figurant dans le PLU en vigueur est 
le numéro 86, dont l'objet est la "Réalisation d'un cheminement piétons et cyclable". La 

modification 6 fait évoluer à la marge cet intitulé, qui devient "Projets de mobilités d’intérêt 
général - Réalisation d'un cheminement piétons et cyclable"

54 01/12/2023 Rue du Limousin Planifier un aménagement, tel que buzage du ruisseau, pour élargir la voirie existante et créer un 
trottoir adapté à des Personnes à Mobilité Réduite

Le constat d'une absence de trottoir adapté à des personne à mobilité réduite sur la rue du 
Limousin est partagé par la mairie. Néanmoins, il s'applique également à d'autres voiries 

proches, notamment la rue de la Justice. Une réflexion globale sur les déplacements doux est 
nécessaire pour prioriser les aménagements, tous modes de déplacement doux confondus. La 

réalisation d'un schéma cyclable en 2024 va dans ce sens. La prise en compte de cette 
demande est donc repoussée à une prochaine évolution du PLU, voire à l'élaboration du PLUi



Objet de la demande Suites à donner 
1.La protection des territoires aux abords des fleuves et cours d’eau

classement en zone N (151-23) de plusieurs secteurs bordant le Touch Parcelles BP 0079, BP 0080, BP 0081, 
BP 0082 et la parcelle BR 0303

La ripisylve sur les espaces mentionnés est classée au titre de l'article L151-23 du CU dans la M6. La redéfinition du zonage des espaces naturels et 
agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N de la parcelle BP 0329
La parcelle est couverte par un EBC, la protection par cet outil est plus forte qu'un classement en zone N. La redéfinition du zonage des espaces 
naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

Projet instaurant une zone classée N le long du Touch : les sections CZ, DA, DE, DH, DN et DO
La ripisylve sur les espaces mentionnés est classée au titre de l'article L151-23 du CU dans la M6. La redéfinition du zonage des espaces naturels et 
agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement zone N des parcelles CM 0020, CM 0021, CM 0022, CM 0023, CM 0025 et CL 0013, CL 0025, CL 
0026

Les haies couvertes par la demande de classement en zone N sont classées au titre d l'article L151-23 du CU dans la M6.  La redéfinition du zonage 
des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement zone N des parcelles DA 0024, DA 0025, DA 0026, DA 0027, DA 0028, DA 0032, DA 0033 et DA 
0034

La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N de la parcelle CP 0023
La parcelle est couverte par un EBC, la protection par cet outil est plus forte qu'un classement en zone N. La redéfinition du zonage des espaces 
naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N de la parcelle CA 0143 La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N des parcelles CA 044, CA 0045 et CA 0046
Ces parcelles sont concernées en grande partie par l'Emplacement Réservé 1. Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modification 6, la 
redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N d'un lot de parcelles à Birrazel La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi
classement en zone N des parcelles CW 0008 et CW 0011 La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N de la parcelle CW 0012
La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU et considère cet espace comme un élément de paysage à préserver pour son intérêt 
écologique. Critère de détermination : ripisylve du Merdagnou. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

classement en zone N des parcelles DL0003 et DL 0004 La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi
classement en zone N d'un lot de parcelles bordant l'Oussau La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi
classement en zone N d'un lot de parcelles bordant le Merdanson La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi
classement en zone N des parcelles CT 0069 et 0010 La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N d'un lot de parcelles chemin Etroit
Une des parcelles est couverte par un EBC, la protection par cet outil est plus forte qu'un classement en zone N. La redéfinition du zonage des 
espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N et EBC d'un lot de parcelles bordant le Merdagnou

La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi. La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour 
protéger comme élément de paysage à préserver les ripisylve du Merdagnou. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement 
graphique

classement en zone N des parcelles DA 0009, DA 0010, DD 0012 et DD 0013  La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N d'un lot de parcelles le long dui ruisseau de Vidaillon La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N d'un lot de parcelles à l'intersection de la rue des Landes et du chemin de Campo Bouno La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N d'un lot de parcelles au lieu-dit La Gastonne La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi
classement en zone N parcelles CR0007, CR0008, CR0009 et CI0010 La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

classement en zone N de la parcelle CR 0023
La haie bordant la parcelle est classée au titre de l'article L151-23 du CU dans la M6.  La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera 
réalisée lors du PLUi.

classement en zone N des parcelles CS 0021, CS 0022, CS 0023, CS 0024 CS 0025 et CV 0001, CV 0003 Les parcelles sont en partie couvertes par un EBC, la protection par cet outil est plus forte qu'un classement en zone N

classement en zone N de la parcelle CY 0013
La haie bordant la parcelle est classée au titre de l'article L151-23 du CU dans la M6.  La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera 
réalisée lors du PLUi

2. La protection du patrmoine naturel de Plaisance du Touch

 classement en zone N d'un lot de parcelles calssées 2AU à la Justice La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi
 classement en zone N d'un lot de parcelles calssées 3AU à Fourcadel La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi
 classement en zone N d'un lot de parcelles calssées 2AU à Bourgade La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi
 classement en zone N d'un lot de parcelles calssées 2AU à La Geyre La redéfinition du zonage des espaces naturels et agricoles sera réalisée lors du PLUi

 classement en EBC de la parcelle AA 0039 Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6, il appartiendra au PLUi de se prononcer sur le devenir de la zone
 classement en EBC des parcelles AA 0006, AA 0046, AA 0047, AA 0064, AA 0081, AA 0085 et AA 0087 Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6, il appartiendra au PLUi de se prononcer sur le devenir de la zone

ANNEXE 7 : FOCUS SUR LA CONTRIBUTION N°36

2.1 LISTE DES PARCELLES AU SUSCEPTIBLES D’ETRE DECLASSEES

1.4 AUTRES PARCELLES DIVERSES SUCEPTIBLES DE PASSER EN ZONE N

1.3 LE MERDAGNOU

1.2 L’OUSSEAU ET LE LAC DE BIRAZEL

1. 1 Le Touch :

2.2 PARCELLES SUSCEPTIBLES D’ACQUÉRIR LA CARACTÉRISTIQUE « ESPACE BOISÉ CLASSÉ À CONSERVER OU À PROTÉGER » ET « ESPACE BOISÉ CLASSÉ » (ART L113-1)



 classement en EBC des parcelles AB 0017 et AB 0018 Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6, il appartiendra au PLUi de se prononcer sur le devenir de la zone

 classement en EBC des parcelles AB 0008 et AB 0015 Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6, il appartiendra au PLUi de se prononcer sur le devenir de la zone

 classement en EBC de la parcelle AD 0066 Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6, il appartiendra au PLUi de se prononcer sur le devenir de la zone

 classement en EBC de la parcelle AK 0002

La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole et qui permettent le maintien de boisements avec les EBC des parcelles AB20 et AL24. Un linéaire "haies et 
alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

 classement en EBC des parcelles  AM 0005, AM 0008, AM 0009 et AM 0020

La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole et la rue des Amandiers. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique. Il 
appartiendra au PLUi de se prononcer sur le devenir de la zone

 classement en EBC des parcelles  AN 0035, AN 0036 et AN 0187

La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies champêtres en contexte 
urbain ou agricole. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique. Il appartiendra au PLUi de se prononcer sur le 
devenir de la zone

 classement en EBC des parcelles  AO 0065 et AO 0066 Cette parcelle est déjà protégée par un classement en zone naturelle (Na). Il n'est pas jugé nécessaire, à ce stade, de renforcer cette protection

 classement en EBC des parcelles BC 0026 et BC 0027 Parcelles du projet d'Aménagement Val Tolosa. Il appartiendra au PLUi de ce prononcer sur le devenir de la zone.

 classement en EBC de la parcelle BD 0013 et BE 0003
La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU et considère cet espace comme un élément de paysage à préserver pour son intérêt 
écologique. Critère de détermination : ripisylve de l'Aussonnelle. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

 classement en EBC des parcelles BI 0001, BI 0037, BI 0047, BI 0049, BI 0050 et BI 0102 Parcelles concernées par le Projet d'Aménagement Ampère
 classement en EBC de la parcelle BL 0004 Parcelle déjà artificialisée, la demande ne paraît pas pertinente
 classement en EBC section BY Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6, il appartiendra au PLUi de se prononcer sur le devenir de la zone

classement en EBC des parcelles BZ 0003, BZ 0004, BZ 0122, BZ 0124, BZ 0125, BZ 0220 et BZ 0221
Cette parcelle est déjà protégée par un zonage N et concernée par l'emplacement réservé 1. La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU 
et protège un linéaire "haies et alignements d'arbres" sur la ripisylve du Touch

 classement en EBC des parcelles BZ 0010 et BZ 0011
Cette parcelle est déjà protégée par un zonage N. La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU et protège un linéaire "haies et alignements 
d'arbres" en limite avec Tournefeuille et en interface avec l'espace agricole, pour maintenir un réseau bocager à proximité du Touch

classement en EBC de la parcelle CB 0120
Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6 et concerne une zone 2AU fermée à l'urbanisation, il appartiendra au PLUi de se 
prononcer sur le devenir de la zone

classement en EBC  des parcelles CC 0041, CC 0042 et CC 0043
Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6 et concerne une zone 3AU fermée à l'urbanisation, il appartiendra au PLUi de se 
prononcer sur le devenir de la zone

classement en EBC des parcelles CC 0054 et CC 0055
Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6 et concerne une zone 3AU fermée à l'urbanisation, il appartiendra au PLUi de se 
prononcer sur le devenir de la zone

classement en EBC des parcelles CD 0009, CD 0010, CD 0011, CD0012, CD 0013, CD 0014, CD 0015 et CD 
0016

La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU et considère cet espace comme un élément de paysage à préserver pour son intérêt 
écologique. Critère de détermination : ripisylve de l'Ousseau. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

classement en EBC des parcelles CD 0020, CD 0021, CD 0028, CD 0029, CD 0030 et CD 0031

La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole , à proximité de la ripisylve de l'Ousseau. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement 
graphique

classement en EBC des parcelles CE 0006 et CE 0007
Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6 et concerne une zone 3AU fermée à l'urbanisation, il appartiendra au PLUi de se 
prononcer sur le devenir de la zone

classement en EBC des parcelles CL 0002, CL 0007 et CL 0008

La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole et qui permettent le maintien de boisements avec la ripisylve du Merdagnou et un EBC. Un linéaire "haies et 
alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

classement en EBC desparcelles CL 0013, CL 0015 et CL 0016

Ces parcelles sont déjà protégées par un zonage N. La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage 
à préserver les haies et alignements d'arbre à l'interface avec l'espace agricole, qui complètent un EBC à proximité du Touch. Des linéaire "haies et 
alignements d'arbres" sont ajoutés au règlement graphique

classement en EBC des Parcelles CL 0022, CL 0023, CL 0024 et CL 0025

Ces parcelles sont déjà protégées par un zonage N. La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage 
à préserver les haies et alignements d'arbre à l'interface avec l'espace agricole, qui complètent un EBC à proximité du Touch. Des linéaire "haies et 
alignements d'arbres" sont ajoutés au règlement graphique

classement en EBC de la parcelle CO 0308
La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU et considère cet espace comme un élément de paysage à préserver pour son intérêt 
écologique. Critère de détermination : ripisylve du Merdagnou. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

classement en EBC des parcelles CR 0007, CR 0008, CR 0009 et CR 0023
La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique



classement en EBC des parcelles CS 0023 et CS 0024

La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver pour son intérêt écologique la ripisylve 
de l'Ousseau ainsi qu'une haie permettant le maintien d'un corridor écologique entre la ripisylve et l'EBC de la parcelle CS 0025. Des linéaire "haies 
et alignements d'arbres" sont ajoutés au règlement graphique

classement en EBC d'une partie des parcelles CW 0010 et CW 0011 (espace naturel aux abords de l’Ousseau) 
et la parcelle CW 0012

Les haies/ripisylves sont classées au titre de l'article L151-23 du CU dans la M6

classement en EBC des parcelles CX 0006, CX 0007, CX 0008, CX 0009, CX 0010, CX 0011, CX 0012, CX 
0013, CX 0014, CX 0015, CX 0016, CX 0017, CX 0018, CX 0019, CX 0020, CX 0021, CX 0022, CX 0023, CX 
0024, CX 0025, CX 0026, CX 0027, CX 0028, CX 0029, CX 0031, CX 0046 et CX 0047

Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6 et concerne une zone 2AU fermée à l'urbanisation, il appartiendra au PLUi de se 
prononcer sur le devenir de la zone

classement en EBC de la parcelle CY 0013

La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole, qui complètent un EBC parcelle CY10. Des linéaire "haies et alignements d'arbres" sont ajoutés au règlement 
graphique

classement en EBC des parcelles CY 0015, CY 0016, CY 0017, CY 0018, CY 0022, CY 0023, CY 0024 et CY 
0025

La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole, qui se prolongent jusqu'à un EBC à proximité du Touch. Des linéaire "haies et alignements d'arbres" sont ajoutés 
au règlement graphique

classement en EBC de la parcelle DA 0010
Cette parcelle est concernée par un EBC existant. La modification du PLU mobilise l'outile L151-23 du CU pour protéger les haies en liaison avec l'EBC 
et à l'interface avec l'espace agricole

classement en EBC des parcelles DA 0024, DA 0025, DA 0032, DA 0033 et DA 0034

La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver pour son intérêt écologique la ripisylve 
du Touch et l'interface avec les espaces agricoles ainsi qu'une haie permettant le maintien d'un corridor écologique entre la ripisylve et l'EBC de la 
parcelle CS 0025. Des linéaire "haies et alignements d'arbres" sont ajoutés au règlement graphique

classement en EBC des parcelles DB 0040, DB 0041, DB 0042 et DB 0043
Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6 et concerne une zone 2AU fermée à l'urbanisation, il appartiendra au PLUi de se 
prononcer sur le devenir de la zone

classement en EBC des parcelles DC 0006, DC 0007, DC 0008, DC 0009, DC 0010, DC 0011, DC 0012, DC 
0013, DC 0014, DC 0015, DC 0016, DC 0061 et DC 0062

Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6 et concerne une zone 2AU fermée à l'urbanisation, il appartiendra au PLUi de se 
prononcer sur le devenir de la zone

classement en EBC des parcelles DD 0008, DD 0043, DD 0044, DD 0045 et DD 0046
Une partie des parcelles est déjà protégée par un zonage N. Pour ce qui est de la zone UB, cette demande n'entre pas dans les objectifs de la 
modifications 6, il appartiendra au PLUi de se prononcer sur le devenir de la zone

classement des parcelles DD 0018, DD 0024 et DD 0025
La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

classement en EBC d'une partie de la parcelle DD 0027 et les parcelles DD 0028 et DD 0029 La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

classement en EBC d'une partie de la parcelle DH 0011
La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU et considère cet espace comme un élément de paysage à préserver pour son intérêt 
écologique. Critère de détermination : ripisylve du Touch. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

classement en EBC des parcelles DI 0086 et DI 0153
Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6 et concerne une zone 2AU fermée à l'urbanisation, il appartiendra au PLUi de se 
prononcer sur le devenir de la zone

classement en EBC des parcelles DK 0010, DK 0011, DK 0012, DK 0013, DK 0014, DK 0016, DK 0017, DK 
0018, DK 0019, DK 0020, DK 0021, DK 0022, DK 0029, DK 0030, DK 0031, DK 0032, DK 0033, DK 0034, DK 
0035, DK 0038, DK 0039, DK 0042, DK 0043, DK 0044, DK 0045, DK 0046, DK 0047, DK 0048, DK 0049, DK 
0050, DK 0051, DK 0052, DK 0053, DK 0054, DK 0055, DK 0057, DK 0058, DK 0059, DK 0060, DK 0061, DK 
0062, DK 0063, DK 0064, et DK 0065

Renvoi au PLUi

classement en EBC des parcelles DL 0003 et DL 0004 Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6, il appartiendra au PLUi de juger de sa pertinence

classement en EBC des parcelles DL 0015 et DL 0016
La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole, qui se prolongent jusqu'à un EBC. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

classement ene EBC des parcelles DL 0049 et DL 0050
La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU et considère cet espace comme un élément de paysage à préserver pour son intérêt 
écologique. Critère de détermination : ripisylve de l'Ousseau. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

classement en EBC de la parcelle DO 0001 La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

classement en EBC des parcelles DO 0003 et D0 0016
La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU pour protéger comme élément de paysage à préserver les haies et alignements d'arbre à 
l'interface avec l'espace agricole, qui se prolongent jusqu'à un EBC. Un linéaire "haies et alignements d'arbres" est ajouté au règlement graphique

classement en EBC des parcelles DR 0001, DR 0004 et DR 0013 Ces parcelles sont déjà protégées par un zonage N. Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6, il appartiendra au PLUi de 
juger de sa pertinence

classement en EBC de la parcelle DR 0008
Ces parcelles sont déjà protégées par un zonage N. Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6, il appartiendra au PLUi de 
juger de sa pertinence



classement en EBC de la parcelle DR 0016 Ces parcelles sont déjà protégées par un zonage N. Cette demande n'entre pas dans les objectifs de la modifications 6, il appartiendra au PLUi de 
juger de sa pertinence

Alignements ou arbres isolés ne faisant pas partie de landes ou forêts et implantés dans les zones classées U 
ou AU.
Exemple :
• Alignement d’arbre le long de la route de Lombez
• Alignement d’arbre le long de la route des Vitarelles
• Alignement d’arbre le long de la rue du 11 novembre 1914

Les alignements d'arbres, le long des voies ouvertes à la circulation publique sont protégées par le Code de l'environnement (L350-3)

3. AUTRES OUTILS DU PLU A REVISER

Suppression des ER1, 9, 75, 64,
En effet, ces réserves foncières sont destinées à des projets liés au secteur routier qui est le 1er émetteur de gaz 
à effet de serre en France avec 30% des émissions territoriales

Les emplacements réservés cités sont maintenus car ils correspondent toujours à une logique de projet, néanmoins l'ensemble des ER sera 
requestionné dans le cadre de l'élaboration du PLUi. 
Les emplacements réservés n'ayant pas vocation à porter uniquement des projets liés au secteur routier, l'objet de certains emplacements est 
modifié par "Projets de mobilités d'intérêt général"

Mobilisation de l'outils L151-19 du CU. Intégrer un maximum d’espace boisé classé sous l’égide de l’article L151-
19 afin d’assurer l’entretien de ces espaces boisés classés

La modification du PLU mobilise l'outil L151-23 du CU (outil non mobilisé dans le PLU en vigueur, qui porte sur le caractère non seulement 
patrimonial mais également écologique) et protège de nombreux espaces boisés qui ne l'était pas encore

Quelques orientations/idées potentiellement intéressantes pour des constructions plus résilientes face aux 
dérèglements climatiques :
1. Végétalisation des parkings et ombrières
2. Ajouter, pour l’ensemble des zones U et AU, un coefficient Biotope de 0,5 à atteindre afin de lutter contre 
l’imperméabilisation des sols. (en accord avec l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme)
3. Couleur des tuiles et des crépis (couleurs claires pour limiter le stockage de chaleur)
4. Récupération et collecte d’eau de pluie (cuve enterrée obligatoire ?), pour tout type de bâtiment
5. Augmenter le nombre d’arbres à planter
6. Formuler une règle visant à n’abattre les arbres présents qu’en l’absence d’aucune alternative
7. Interdire certaines essences invasives ou posant des pb de valorisation des coupes (tuyas)
8. Orienter vers des haies séparatives plutôt que des murs
9. Limiter la construction de piscines privées pour préserver la ressource en eau,
10. Obligation de prévoir des garages vélos dans les futurs logements collectifs ou bâtiments commerciaux
11. Piste cyclable dans tout projet d'aménagement
12. Prévoir des surfaces pour l’agriculture urbaine dans les projets d'aménagement à usage d’habitation

La collectivité a d'ores et déjà donné une réponse favorable à plusieurs de ces propositions :
1. La collectivité souhaite permettre par cette procédure, la bonne mise en œuvre de la loi APER qui rend obligatoire l’implantation de panneaux 
photovoltaïques sur ombrières sur les parcs de stationnement extérieurs existants au 1er juillet 2023, de plus de 1 500 m², sur au moins 50 % de la 
superficie des parcs.
2. Un « ratio d'espace vert ou non imperméabilisé » existe déjà à l'article 13 de la plupart des zones du PLU en vigueur
3. Introduction d'une interdiction des tuiles sombres aux articles 11 de chaque zone
5. et 6. La modification 6 s'accompagne de nouveaux outils règlementaires, qui comprennent la compensation des destructions d'arbres ou de haies 
arborées (1 arbre détruit = 3 replantés, idem linéaires de haies...). La suppression d’un arbre remarquable ne peut être justifiée qu’en raison d’un 
état phytosanitaire  susceptible de présenter un risque pour les biens et les personnes exposant les populations locales à un risque de chute de 
branche et en l’absence de solution technique alternative.
Les points supplémentaires pourront être traités lors de l'élaboration du PLUI

3.3 INSTRUMENTS A INTEGRER DANS LE REGLEMENT

3.2 L’ARTICLE L151-19 DU CODE DE L’URBANISME

3.1 LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS (ARTICLE 151-41)

2.3 PLANTATIONS D’ALIGNEMENTS OU ARBRES ISOLES SUSCEPTIBLES D’ETRE CLASSE « ESPACE BOISE CLASSE »


